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1.  avant-propos

Lille Métropole Communauté Urbaine (LMCU) a conclu, dans le cadre de ses relations de coopération décentralisée avec le Liban, une convention de coopération avec la Fédération des Municipalités du Chouf Es-Souayjani (FMCES) pour leur projet de réhabilitation de la décharge de Slayeb, ainsi que pour la mise en place d’une politique globale de gestion des déchets.

Afin de définir le meilleur scénario de réhabilitation de la décharge de Slayeb, il convient d’abord de dresser un diagnostic environnemental. La Fédération des Municipalités du Chouf Es-Souayjani (FMCES), en concertation avec Lille Métropole Communauté Urbaine (LMCU), a décidé de confier cette mission d’études à la société Arab Resources Development (ARD), bureau d’études spécialisé dans le domaine des déchets et ayant déjà réalisé plusieurs études de réhabilitation de décharges.

2. objet de la mission

La mission du bureau d’études ARD consiste à définir un plan d’action de réhabilitation de la décharge de Slayeb, en termes techniques et financiers. 

Pour cela, elle procèdera d’abord à une étude lui permettant de réaliser un diagnostic environnemental afin d’évaluer les impacts et les risques.

Le diagnostic lui permettra de proposer plusieurs scénarios de réhabilitation. 

Pour chaque scénario, elle exposera les coûts estimatifs, les délais et les risques environnementaux.

Le scénario optimal sera choisi par le Comité de Pilotage de l’étude.

C’est à partir de cette solution jugée optimale que le bureau d’études ARD définira un plan d’action pour mener à terme la réhabilitation.

3. les acteurs

La FMCES est le maître d’ouvrage de l’étude. A ce titre, elle assure la coordination générale entre les différents acteurs du projet ; elle est responsable de l’organisation et de la bonne exécution de l’étude.

LMCU participe au Comité de pilotage de suivi et de validation du projet.

ARD réalise l’étude conformément au présent cahier des charges.

Une convention tripartite est signée entre les 3 acteurs pour la mise en œuvre de l’étude. Elle définit les responsabilités de chaque acteur et les modalités de financement de l’étude.

Un Comité de pilotage, composé des représentants de la FMCES, de LMCU et de ARD, sera chargé du suivi et de la validation des différentes étapes de l’étude. Pour chaque réunion du Comité de Pilotage, le bureau d’études ARD préparera et diffusera les rapports nécessaires aux membres de celui-ci.

4. description et deroulement de l’etude

L’étude comprend 3 phases successives :

· l’établissement du diagnostic environnemental et sanitaire par une collecte d’informations diverses et une analyse d’impact ;

· l’exposé des scénarios envisageables de réhabilitation ;

· la définition détaillée du plan d’action retenu.

4.1. Le diagnostic environnemental

· Recherche Bibliographique

La recherche bibliographique permettra de retrouver éventuellement des projets réalisés dans la région. L’étude des cartes géologiques et hydrogéologiques permettra de connaître précisément la nature du terrain situé sous la décharge, ainsi que l’évolution de la décharge.

· Étude Géologique et Hydrogéologique du site

Un relevé géologique viendra compléter les informations recueillies à partir des cartes géologiques et hydrogéologiques. Une carte géologique et hydrogéologique détaillée à l’échelle de 1 : 10.000 sera établie pour le site de la décharge ainsi que les terrains en aval (superficie globale de 10 à 15 km²).

Une coupe longitudinale devra également être établie afin de présenter les différentes formations géologiques et les structures tectoniques du site.

Ces informations permettront d’évaluer la vulnérabilité des aquifères de la région vis-à-vis de la pollution par du lixiviat provenant de la décharge sera ainsi évaluée. La présence de failles ou de fracturations qui pourraient faciliter l’écoulement du lixiviat sera aussi examinée.

· Volume et Étendue des Ordures dans le Site

Le volume et l’étendue des déchets dans le site seront estimés en analysant les cartes topographiques anciennes de la région (datant de 1962 et 1963) et le relevé topographique que le bureau d’études ARD réalisera.

· Inventaire des Sources et Puits d’Eau

Toutes les sources et les puits d’eau présents dans un rayon de 1 km autour de la région devront être inventoriés.

Pour chaque puits, les propriétaires seront interrogés afin d’acquérir des données sur la profondeur du puits, le débit et la qualité de l’eau.

· Calcul du Volume de Lixiviat

L’étude devra apporter une estimation de la quantité moyenne de lixiviat produite sur le site. Cette estimation sera établie en tenant compte de différents facteurs : météorologie (précipitations, évapotranspiration), les propriétés d’écoulement du terrain (ruissellement, infiltration), les types et la teneur en eau des déchets solides, et la superficie de la décharge. Le bureau d’études utilisera, si nécessaire, le modèle mathématique HELP (Hydrologic Evaluation of Landfill Performance), généralement utilisé en ingénierie dans la prévision du volume de lixiviat.

· Échantillonnage d’eau et analyses chimiques

Un programme d’échantillonnage d’eau sera mis en œuvre afin d’évaluer la pollution éventuelle des nappes phréatiques par le lixiviat. 

Des échantillons d’eau prélevés de plusieurs sources et puits situés à proximité du site seront analysés en laboratoire. Différents paramètres seront testés : le pH, la matière organique dissoute ou en suspension colloïdale exprimée en DCO (demande chimique en oxygène), les métaux lourds (zinc, plomb, manganèse, cuivre, cadmium, nickel, chrome, et fer), l’ammoniaque.

Des échantillons de lixiviat pourront être prélevés et analysés afin de déterminer la phase de décomposition des déchets enfouis dans la décharge.

· Étude du sous-sol et analyse d’échantillons de gaz

Afin d’obtenir un profil des déchets contenus dans la décharge et de vérifier la profondeur de la décharge, un forage sera réalisé et permettra de déterminer la composition des déchets.

Un prélèvement de biogaz devra être effectué et analysé pour estimer les quantités en méthane et en gaz carbonique. Cette analyse permettra de déterminer la phase de décomposition dans laquelle se trouvent les déchets.

· Rapport d’analyse des impacts et des risques

L’ensemble des différentes données recueillies devra être présenté dans un rapport intermédiaire faisant apparaître clairement les informations suivantes :

· le risque ou le cas échéant le degré de contamination des ressources en eau et des nappes phréatiques avec éventuellement une estimation des populations concernées;

· la quantité de lixiviat produite sur le site ;

· la phase de décomposition des déchets.

Ce rapport devra être diffusé aux membres du Comité de pilotage.

4.2. Proposition des solutions

Au regard du diagnostic et de l’utilisation finale souhaitée du site (réalisation d’une cité sportive), le bureau d’études ARD proposera l’ensemble des solutions envisageables. Ces solutions devront bien sûr respecter les réglementations nationales en vigueur.

Chaque solution devra être exposée en termes de coût financier, de délai global de réalisation et d’impacts sur l’environnement.

Ces différents scénarios seront repris dans un second rapport intermédiaire.

Le diagnostic et les solutions feront l’objet d’une présentation au Comité de Pilotage pour validation du diagnostic et choix de la solution optimale en toute connaissance de cause.

4.3. Définition détaillée du plan d’action

Le bureau d’études ARD décrira précisément les différentes étapes de la solution retenue jusqu’au réaménagement paysager ultime, avec éventuellement une définition de variantes possibles.

Ce plan d’action comprendra les moyens prévus (humains et matériels) pour la réalisation des différentes étapes du projet, un calendrier précis ainsi qu’un devis détaillé.

ARD identifiera d’éventuels programmes développés par les bailleurs de fonds internationaux susceptibles de financer une partie du plan d’action. Il pourra le cas échéant suggérer à la FMCES et LMCU d’inviter des représentants de ces programmes à la dernière réunion du Comité de pilotage.

Une liste de sous-traitants avec leurs références devra être fournie. Ce plan d’action sera détaillée dans un rapport remis à l’ensemble des acteurs du projet et donc soumis pour validation au Comité de pilotage.

Enfin, ARD fera une série de préconisations « mesures d’accompagnement » à la FMCES pour éviter toute création nouvelle de décharges sauvages.

5. calendrier
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Le planning prévisionnel présenté repose sur deux préalables :

· la convention entre la FMCES, LMCU et ARD, pour la mise en œuvre de l’étude, est effectivement exécutoire au 1er mars 2001 ;

· le démarrage de l’étude est conditionné au versement des 30% du coût total de l’étude par la FMCES à ARD.

La FMCES est chargée de suivre la bonne exécution de l’étude et convoquera les réunions du Comité de pilotage en concertation avec LMCU et ARD.

Le Comité de pilotage sera composé de 4 représentants, au maximum, de chaque partenaire du projet de coopération (FMCES et LMCU), des responsables au sein de ARD de l’étude, et de personnes ressources et/ou experts invités conjointement par la FMCES et LMCU.

LMCU suggère que les services de la coopération technique de l’Ambassade de France au Liban et de l’Agence Française de Développement soit invités à y participer.

La date limite de réception de l’étude finale est fixée au 30 juin 2001 afin de pouvoir l’intégrer dans la préparation du programme pluriannuel de coopération entre la FMCES et LMCU devant être arrêté au 15 septembre 2001.

6. cout de l’etude / equipe technique

Le coût total de l’étude est fixé à US $ 15.390,00. L’équipe mise en place par ARD est placée sous la direction de M. Raji MAASRI et sera composée de :

· un géologue hydro-géologue ;

· un ingénieur environnement ;

· un expert environnement – gestion des déchets.

Le Comité de pilotageLes responsables au niveau de la coordination et du pilotage de l’étude sont :

· pour la FMCES, Mme Noha GHOSSEINI,

· pour LMCU, M. Paulo PAIS et Mme Nathalie FAWAZ.

Tableau récapitulatif à titre indicatif

	Tâche
	Unité
	Quantité
	Prix Unitaire
	Sous-Total

	
	
	
	(US$)
	(US$)

	Collècte de Données Générales
	
	
	
	

	Géologue / Hydro-géologue
	Jour
	3
	180
	540

	Ingénieur environnement
	Jour
	2
	200
	400

	Expert environnement/gestion des déchets
	Jour
	1
	375
	375

	Divers
	Unité
	1
	150
	150

	Sous-Total
	
	
	
	1465

	Relevé Topographique
	
	
	
	

	Equipe
	Jour
	3
	800
	2400

	Ingénieur environnement
	Jour
	1
	200
	200

	Sous-Total
	
	
	
	2600

	Géologie, Investigation du Terrain 
	
	
	
	

	Echantillonage et Analyses
	
	
	
	

	Géologue / Hydro-géologue
	Jour
	5
	180
	900

	Ingénieur environnement
	Jour
	4
	200
	800

	Investigation de Terrain/Forage
	Jour
	1
	1500
	1500

	Analyses d’Eau
	Échant.
	5
	220
	1100

	Analyses de Biogaz
	Échant.
	3
	100
	300

	Matériel et Divers
	Jour
	5
	100
	500

	Sous-Total
	
	
	
	5100

	Analyse des Données
	
	
	
	

	Conception de la Solution Optimale
	
	
	
	

	Géologue / Hydro-géologue
	Jour
	3
	180
	540

	Ingénieur environnement
	Jour
	11
	200
	2200

	Expert environnement/gestion des déchets
	Jour
	2
	375
	750

	Sous-Total
	
	
	
	3490

	Préparation du Rapport
	
	
	
	

	Géologue / Hydro-géologue
	Jour
	3
	180
	360

	Ingénieur environnement
	Jour
	5
	200
	1000

	Expert environnement/gestion des déchets
	Jour
	1
	375
	375

	Cartes et Divers
	Unité
	2
	500
	1000

	Sous-Total
	
	
	
	2735

	Total
	
	
	
	 $ 15,390.00 

	
	
	
	
	

	
	
	
	TOTAL
	 $ 15,390.00 
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